Test filiation frere et soeur

Par ADN26, le 05/01/2012 a 07:58

Bonjour,rnrnJe viens de retrouver mon frére aprés 22 ans de séparation forcée.rnNous avons
le méme pére mais moi je ne suis pas reconnue , lui si.rnNotre pére est décédé.rnJe vais avoir
bientdt 28 ans.rnrnLa famille du c6té de mon pére est d'accord pour faire d'éventuels tests
sanguin pour confirmer.rnNous avons besoin de savoir, je veut connaitre mon
identité.rnrnMerci de m'aider. Que dois-je faire ?rnrnBien a vous .

Par amajuris, le 05/01/2012 a 11:28

bjr,rnseule une analyse biologique ordonnée par un juge possede une valeur juridique
nécessaire pour établir une filiation.rnvous trouverez des renseignements sur ce
site:rnrnhttp://vosdroits.service-public.fr/F15417.xhtmlrnrncdt
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